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LE DEPARTEMENT DE LANGUE ET DE LITTERATURE ALLEMANDES
Met au concours

un poste d'assistant(e) dans l’unité de linguistique allemande
Conditions :
- être en possession d'une licence ou d'une maîtrise ès lettres d’allemand ou d’un titre équivalent,

- être en mesure d’enseigner en allemand,

- débuter ou continuer un projet de recherche (thèse de doctorat).

Cahier des charges :
Il s’agit d’un poste à 7/10e. Ce poste passera à 8/10e après deux années et à plein temps au bout de trois ans.

Le (la) titulaire devra collaborer avec la professeure responsable de linguistique allemande et dispenser chaque semestre un enseignement d'une à deux heures hebdomadaires. Il/elle devra également collaborer à la gestion du Département.

Traitement :

Fr 39'289 par an, la 1ère année, pour un assistant licencié (classe 8/0). Le maximum du traitement (classe 8/8) est atteint après 4 annuités (Fr 67'359 par an), sous réserve d’un blocage temporaire de la progression par le Conseil d’Etat.

Entrée en fonction :  1er septembre 2008.
Durée du mandat : 
Art. 57 B de la loi sur l’Université : l’assistant « est nommé, après une année d’essai, pour une période de deux ans, renouvelable une fois ».

Documents requis et délai pour le dépôt des candidatures : 
- une lettre de candidature,
- 5 exemplaires du curriculum vitae,

- 1 photocopie du diplôme de licence ou de maîtrise,
- le cas échéant, un projet de recherche.
A envoyer à la 

Professeure  Kirsten ADAMZIK

Département de langue et de littérature allemandes

Faculté des Lettres


5, rue de Candolle


1211 Genève 4
avant le 31 mars 2008              
Dans une perspective de parité, l’Université encourage les candidatures féminines.
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